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DECISION 
de versement d'une aide aux projets d'investissement 

immobilier des activites commerciales 
INITIATIVE EMPLOI HANDICAP 

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE 

VU Les articles 107 et 108 du Traite sur le fonctionnement de l'Union Europeenne, 

VU le regime d'aide exempte n° SA.111728, relatif aux aides en faveur des PME pour la 
periode 2024-2026, adopte sur la base du reglement general d'exemption par categorie n° 

651/2014 de la Commission europeenne. publie au JOUE du 26 juin 2014. modifie par Les 
reglements 2017 /1084 du 14 juin 2017 publie au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 
2020 publie au JOUE du 7 juillet 2020, 2021/1237 du 23 juillet 2021 publie au JOUE du 29 
juillet 2021 et 2023/1315 du 23 juin 2023 publie au JOUE du 30 juin 2023, 

VU le Schema Regional de Developpement Economique. d'Innovation et 

d'Internationalisation adopte en seance pleniere du 20 juin 2022, 

VU la deliberation du conseil communautaire de Limoges Metropole, du 18 decembre 2024 

relative a l'evolution du reglement d'intervention des aides aux projets d'investissement 

immobilier des activites commerciales. 

VU la demande d'aide aux projets d'investissement immobilier des activites commerciales 

depose par l'association INITIATIVE EMPLOI HANDICAP le 1er mars 2025, 

VU l'avis favorable de la commission d'accompagnement des entreprises en date du 26 mai 

2025, 

CONSIDERANT que l'association. justifie a travers ce projet d'aide a l'investissement 

immobilier des activites commerciales. le souhait d'effectuer la rehabilitation d'un local afin 

d'y developper un cafe inclusif ayant pour objectif de favoriser l'insertion professionnelle 

des personnes en situation de handicap. 

CONSIDERANT que l'aide financiere, est calculee a hauteur de 20% des depenses HT 

eligibles realisees. cette assiette ne pouvant pas etre superieure a 100 000 € HT, 

CONSIDERANT que le montant total de l'assiette de depenses eligibles HT est de 27 078,84 

€ HT : en application du reglement. Les modalites de calcul sont Les suivantes : 27 078,84 

*20% = 5 415.77 €

DECIDE 

D'attribuer a l'association INITIATIVE EMPLOI HANDICAP. dont le siege est situe au 11 rue 

Chanteclerc - 87000 Limoges. une aide financiere d'un montant maximal de 5 415,77 €. 

De signer la convention de financement precisant Les modalites de versement. a intervenir 

avec l'association INITIATIVE EMPLOI HANDICAP ainsi que tout document devant 

intervenir dans le cadre. 

D'imputer Les depenses sur Les lignes prevues au budget principal de Limoges Metropole. 

Fait a Limoges, le 2 1 JUIL. 2025 
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e Limoges Metropole. 
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Publiee le: 24/07/2025

Cette decision fera egalement l'objet d'une notification aupres de l'interesse 
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